
[Entrepreneuriat] 
Télécom SudParis
& Télécom Ecole de Management

Devenir [mécène]

Le (Projet Entrepreneuriat)
La présence d’un incubateur de start-up depuis 1999 sur le campus de Télécom 
SudParis et de Télécom Ecole de Management a favorisé l’implication pionnière 
des Ecoles sur l’innovation et l’entrepreneuriat. L’incubateur et les dispositifs 
pédagogiques tels que le Challenge Projets d’entreprendre ont permis la création 
de plus de 150 entreprises. Réunis au sein du Club Entrepreneurs Télécom, les 
diplômés créateurs d’entreprise des écoles sont à l’origine de plus de 5000 emplois. 

Le Projet Entrepreneuriat vise à développer l’incubateur du campus pour en faire 
un pôle majeur de la création d’entreprises innovantes en France, et à accroître la 
diffusion de l’esprit d’entreprendre parmi les nouvelles générations d’étudiants.

/// Les Projets à financer

      Le Fablab d’Etoile 

Le Fablab permettra aux étudiants, aux 
chercheurs et aux incubés de disposer des 
moyens de prototypage rapide, avec notamment 
des imprimantes 3D, des outils de prototypage 
électronique, et de l’accompagnement.

      L’Espace d’Innovation
et de Démonstration d’Etoile  

Cet espace est consacré au lien entre les étudiants, 
les chercheurs, les incubés et les entreprises. 
L’objectif est de présenter aux entreprises 
partenaires et aux PME du territoire les prototypes, 
résultats des recherches, les projets de fin d’études 
et de start-up développés au sein d’Etoile.

      Le Trophée Start-Up Numérique (SUN)  

Organisé depuis 2010 par l’’incubateur, le trophée 
Start-Up Numérique (SUN) attire chaque année plus 
de 150 projets innovants portés par des entrepreneurs 
de tous horizons. Figurant parmi les concours 
d’innovation majeurs en France, le trophée SUN est à 
l’origine de nombreuses créations de start-up.

      Le Télécom Booster  

L’objectif du Télécom Booster est d’accélérer le 
développement des start-up prometteuses issues 
de l’incubateur en apportant un financement 
d’amorçage leur permettant de rencontrer plus 
rapidement leur marché.



Les dispositions fiscales /// 
Votre don à la Fondation Télécom pour Télécom SudParis et Télécom Ecole de 
Management est déductible à hauteur de :

66 % de l’Impôt sur le Revenu,
dans la limite de 20 % de votre revenu imposable

75% de l’ISF,
plafonné à 50K€ de réduction fiscale

60% de l’Impôt sur les Sociétés
dans la limite de 0,5% de votre CA

Mécène Innovation 
pour financer les initiatives 
(matériels spécifiques et 
personnel support) permettant 
de rapprocher élèves et 
innovation, notamment : fablab, 
espace d’innovation et de 
démonstration d’ETOILE.

Dons > 10 k€ 
les noms des mécènes sont 
affichés dans le fablab. 

Mécène Trophée
Start-Up Numérique
pour financer l’organisation du 
trophée. 

Dons de 5k€ à 20k€
les mécènes seront invités 
à l’évènement et seront 
mentionnés dans les éléments de 
communication de l’évènement. 

Mécène Télécom 
Booster 
pour apporter un financement 
complémentaire permettant 
d’accélérer le développement 
des start-up incubées.

Dons > 10 k€
les noms des mécènes sont 
affichés dans l’incubateur.

Soutenir le / Projet Entrepreneuriat /

[Contacts]

Olivier Martinot
Directeur de l’Innovation
et des Relations Entreprises,
olivier.martinot@telecom-sudparis.eu

Pour plus d’informations :
///

Delphine Baron
Responsable Mécénat,
delphine.baron@fondation-telecom.org
01 45 81 77 84


